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Jfai. L' nonneur de vous :ransmettre, ci.-·join' ~ op}' -<"r':::-;-
de pré!";erltatio.YJ. à J.' Assembl.ée nationale des pro': e ts ~;t' ":'l""!- C

lU/,- loi portant exemption du 'lrci t !'isc2.1 ~~. CC'·-·

2.UX s ar-d ines et aux (:"l'(..1.4-rcsr>Oi5S0~S 5.>::::::: ::.-
s aunur-e , séchés 01..1.:\t"l~S.

..,.; ,...-.~,1

., ;.- r •••••• •

"0 1C:/- Lo., ,o~...t an t exempt ion je 12 taxe fOT'r-i:;.~i-~:~~.{· :•••..•••..••~." :- "': -«. +- •

de lé) taxe sur les tr e-isac t ions à l'e;,~)ortD"'': a:'··:)"'l 'C'ët'~'(

aux sardines s i.mpLemerrt s al é es ou en s aumur e , <'ch" ,"S ou
f'umé es ,

3°/- Loi. portant exempt i.cn xie la taxe de condi,ti'-'.'~"1":,,t appl;-
cable aux sar-dines e; autr-es p oi s sons sirnpl.:.~.t;;V'l'" ~)~2.és C·

en saumure séchés ou fU:'lé~.

L10/. / - Loi por t an t exempt ion de la taxe de s t at i s t i cu c ~ l fr.,Xr".J!'<-
t at i on applicable 21..-\X sardines et autres pcü:so":? s:::_,:1~Je:: r:

salés 01.1 en s aumur-e séchés ou Fumé s ,

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet t r-e cr: ;H"Oj·",j-

~ la délibération de l'Ass~~lée nationale.

VeuiLlez 3gréer, Honsiev.r le Président, l' aS:;~J.r?n'::f: de
haute considération.

Monsieur J\naècu Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale -=- D.AKAR
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REPUBLIQUEDU SENEGAL
-f"-------- -Zl) E C R E.1no 76-0020

0z'ùon.nan t la pr-ésclltati on à l'Assemblée
nationale des proj ets suivan t s

1°/- Loi portant exemption du droit Fiscal de
sortie applicable aux sardir-es et aux
autres poissons simplement salés ou en
saumure, séchés ou Fumés.

2°/_ Lei portant exemption de la taxe f'or-Fa.i taire
représentati ve de la taxe sur les transactions
~ l'exportation applicable aux sardines
simplement salées oou en saumure, séchées ou
Fumées.

3°/- Loi portant exemption de la taxe de condi tion-
nement applicable aux sardines et autres pois-
sons simp.Lement salés ou en saumure, séchés JU

f'umé s ,

4°/- Loi portant exeraption de la taxe de statistique
à l'exportation applicable aux sardines et autres
poissons simplement sa l és ou en saumur e, séchés ou
fumés.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu 1a Consti t.ut-ion ;

D E CRE T E

Article Ler:•. Les pr-oj e ts de lois dont les t ext es sont annexés au présent
décreF;-'-seront présentés à l'Assemblée natim-,alo par le l-ilm_ :;,b,.,. -=> r'l' Rt"a:r,
chargé des Finances et des AFFaires économiques, qui est chargé d'en e.~~v~~~
les motiFs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat, chargé des Finances et des AFFaires
économiques et le Ministre de l' ln_formaTion et des Télécomnn.mications chargé
des relations ?lvœ les Ac;semhléeg, sont chargés de l'exécution du présent
décret.

Fai t :-..Dakar, le 9 JANVIER 1976

Par le Président de la République A
Le Premier Ninistre 1:---r" --.... t -- :l"'- ,---- \ "
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MINISTERE DES FINANCES ET DES

REPUBLIQUE DU SENEGAL

AFFAIRES ECONOMIQUES

1- X p 0 S E DES MOT IFS

Les projets de lois soumis à votre examen ont pour but
d'exempter, de tous droits et taxes à l'exportation, les sardines et
autres poissons salés ou en saumure, séchés ou fumés.

A l'hsure où le secteur de la p~Ch8 devient l'un des
secteurs clés de notre économie, il convient de doter les industries de
la p~cne de moyenS nécessaires au développement de leurs activités.

En particulier, l'exonération qui vous est propo~ée
j

vise à fivoriser le placement de nos produits de la p~che sur le8 marchés
extérieurs à des prix compétitifs.

Cette mesure s'inscrit dans le cadre de notre politique
générale d'incitation aux exportations4 Son adoption n'entrainerait pas
un.manque à gagner de n~ture à compromettre l'équilibre de notre budget.
En effet, les droits et taxes perçus sur ces produits ne se sont élevés
qu'à 2,4 millions de francs environ pour toute l'année 1973.

•

Telle est l'économie des projets de textes soumis à
vo~re approbation.

BABACAR BA
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REPUBLIOUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE
A l}'10t3----------------_~_--

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'INTERCOMMISSION des FINANCES et des AFFAIRES ECONOMIQUES,

sur

le PROJET DE LOI N° 02/76 portant exemption du droit fiscal
de sortie applicable aux sardines et autres poissons sim-
plement salés ou en saumure, séchés ou fumés.

le PROJET DE LOI N° 03/76 portant exemption de la taxe forfai-
taire représentative de la taxe sur les transactions à

l'exportation applicable aux sardines simplement salées ou
en saumure, séchées ou fumées;

le PROJET DE LOI N° 04/76 portant exemption de la taxe de
conditionnement applicable aux sardines et autres pois-
sons simplement salés ou en saumure séchés ou fumés

le PROJET DE LOI N° 05/76 portant exemption de la taxe de sta-
tistique à l'exportation applicable aux sardin~s et autres
poissons simplement salés ou en saumure séchés ou fumés

par

Christian VALANTIN
RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGE~
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~onsieur le Présldent

r~e s r1 a!'",e s

Mes chers Collêgues

L'intercornmission des Finances et des Affaires
Economiques s'est réunie le 10 Dars 1976, pour exaD~ner
divers projets de loi qui ont pour but d'exe~pter de tous
droits et taxes i l'~xportation, les sardines et les POIS-

sons salés ou en saunure, séchés ou fUQés

Ces mesures de désarnenent douanier tendent 2
rendre plus dvnanique un secteur-cl~ de l'Economie Nationa1 e,
celui de la P~che . Ainsi, les produits qui en résultent
trouveront leur place sur les marchés extérieurs â des prix
compétitifs

Son adoption ne devrait pas cornpronettre lOéqui-
libre du budget national

A titre indicatif, les droits et taxes perçus sur
ces produits se sont élevés pour l'année I973 - 2 Milliards
400 nillions environ

Les droits et taxes concernés sont

- le droit fiscal de sortie ( projet de Loi n° 2 ),

- la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur
les transactions à l'exportation ( projet nO 3 )

.! ..
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- la taxe de conditionnement ( projet de Loi nO 4 ),

- et la taxe de statistique ( projet de Loi nO 5 )

Votre Intercommission des Finances et des Affaires
Econo8iques, s'est félicitée de ces mesures et a adopté ces
différents projets de Loi, vous demandant d'en faire autant

-:-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL5~
Un Peuple - Un But - Une Foi

oa.: /7 :7 il

N° 7

portant exemptinnde la taxe de condi-
tionnement applicable aux sardines et
autres poissons simplement salés ou en
saumure, sechés ou fumés.-

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté? en sa
séance du Lundi 15 Mars 1976, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQ1JE~
Sont exemptés de la taxe de conditionnement

les poissons si:w.plement salés ou en saumure, séchés oufu-
rués ci-après

- Sardines (position tarifaire 03.02.C)
- Autres (position tarifaire 03.02.D).

DAKAR, le 15 Mars 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA

----
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